
  

       
  

     

LES CONSEILS DU NOTAIRE
Anticipez votre protection ou celle de vos enfants handicapés

104 notaires dans votre département à vos côtés à chaque étape de votre vie

CHAMBRE DES NOTAIRES DE L’ESSONNE
14, rue des Douze-Apôtres - 91000 EVRY
Tél. 01.60.78.01.27 - Site Internet : http://www.chambre-essonne.notaires.fr - Fax 01.60.77.94.74

�� Qu’est-ce que le mandat 
de protection future ? 

Innovation de la loi du 5 mars 2007, 
le mandat de protection future permet 
d’anticiper sa protection ou celle de son en-
fant handicapé, en choisissant la personne
qui sera chargée de gérer ses affaires le jour
où l’on ne pourra plus le faire soi-même. Il
met ainsi celui qui est affaibli par l’âge ou la
maladie au centre de toutes les préoccupa-
tions, depuis la mise en place de la protection
jusqu’à sa mise en œuvre. Moins imperson-
nel que la tutelle, le mandat organise une pro-
tection sur-mesure de la personne vulnérable
et de son patrimoine. Il peut d’ailleurs être
combiné avec les directives anticipées qui
expriment la volonté de la personne sur les
soins de fin de vie.
�� Est-il possible de conclure

dès aujourd’hui un mandat
de protection future ?

Oui, et il ne faut pas hésiter à le faire car
les termes du mandat comme le choix du
mandataire peuvent être modifiés et ajustés

en fonction de l’évolution de sa situation 
personnelle et patrimoniale. Attention toute-
fois : un mandat conclu aujourd’hui ne peut
l’être qu’au profit d’une personne physique
(parent, ami).

�� Pourquoi conclure un mandat
de protection future notarié ?

En la forme, le mandat de protection future
peut être sous seing privé ou notarié ; par 
exception, ce n’est que s’il a pour objet la 
protection d’un enfant handicapé que la
forme authentique est obligatoire. Cepen-
dant, outre la limitation des risques de perte
et de falsification, le mandat de protection 
future notarié présente deux autres 
avantages. D’abord, la rédaction d’un bon
mandat est délicate et les conseils du notaire
seront d’autant plus précieux que, librement
choisi, il sera souvent le notaire de famille.
Ensuite, le mandat notarié produit plus 
d’effets que celui sous seing privé. Ce der-
nier ne vise que les actes de gestion courante.
Le mandat notarié, lui, permet en plus au
mandataire d’effectuer des actes de disposi-
tion (ventes, échange, …). Seuls les actes 

à titre gratuit (donations) restent soumis à
l’autorisation du juge des tutelles.

�� Comment les intérêts du mandant
sont-ils protégés en cas de mise
en œuvre du mandat ? 

Le mandat de protection future ne place pas
son auteur dans la dépendance de son 
mandataire. Celui-ci ne peut pas arbitraire-
ment décider d’agir à la place du mandant ; il
doit au préalable obtenir une autorisation du
tribunal d’instance. Il doit également faire
procéder à l'inventaire des biens et en assurer
une actualisation annuelle, et établir tous les
ans le compte de sa gestion qu’il remet au 
notaire qui a rédigé l’acte. Moins surchargé
que le juge des tutelles, celui-ci pourra 
exercer un contrôle plus poussé et, en cas
d’irrégularité grave, demander la révocation
du mandataire. 

Pour trouver les coordonnées du notaire
le plus proche de chez vous : Consultez
"http://www.notaires91.com"

CONSULTATIONS GRATUITES
les 1er et 3e mardis du mois sur rendez-vous

       

     

     


